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L'ASSEMBLEE NATI
LE PRESIDENT DE LA

La Loi n' 195/AN/02/4dme L du 29

La Constitution du 15 septemb re 1992 ;
La loi Constitutiorurelle n.92lAN/10/6d*.
Constitution;
La Loi no123 du 20 juiliet 20i 1 portant
Statistique;
LaLoin"l24 du 20 novembre 2011 portant

_organisation du Systdme Statistique en R6pr
La Loi n' 02lAN/98/4dme L d:uZljanvier
des 6tablissements publics administratifs ;
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4Bnre L du 1" Avril 1998, portant organ
Financcs ct do la Planification char.g6 dc la I
ta loi n"i76lAN/l2l6c^" L portani
Djibouti au Trait6 crdant l,Obs
subsaharienne (AFRISTAT) du 17 octobre
Le Ddcret n' 99-0078/PR/MFEN du g juin
des dtablissements publics adminishatifs ;
Le Ddcret n"2010-0041lpRA4EFpCp du
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VU

applicable aux agents comptables des
Le Ddcret n"20i3-0046/PRE du 31 mars 20
plan charg6 des statistiques ;
Le D6cret n"20i3-0057/PRE du 14 avill2

au Plan charg6 des Statistiques ;
Le Ddcret 2015-117/PMdu 18 awil20l5
Statistique et du comit6 des prografirmes
Le D6cret no2016-109/PRE du 11 mai20l6
Le D6cretn'2016-110/PRE du 12 mai2Ol6
Gouvernement;
Le D6cret n"2016-148/PRE du 16 juin 20i6

La Circulaire n'1O/PAN du 13/01/19 portr
de la 2d*t Session Ordinaire de l,annee 201
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Le Conseil des Ministres entendu en sa sdance du
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E DJIBOUTI

UNITE.EG PAIX

LA LOI DONT LA
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'tr] :

Relati

6conomique et
12.

portant sur la d6finition et la gestion

mars 2010 portant r6gime juridique
et 6tablissements publics ;

portant nomination du Commissaire au

3 fixant les athibutions du Commissaire

crdation du Conseil Sup6rieur de la
et de mdthodologies ;

nomination du Premier Minishe ;
nomination des membres du

de la Rdpublique de
statistique d'Afrique

ixant les attributions des Ministdres;
convocation de la 5'*" Sdance publique

AbeJ
d"- !+lrt l,g

la cr6ation de l'Institut National de la
ue de Djibouti (INSD).

ALE A ADOPTE
LIQUE PROMULGUE

SUIT

du 21 avril20i0 portant rdvision de la

de la Strat6gie Nationale de la

de l'Activit6 Statistique et
ue de Djibouti ;

998 portant sur la ddfinition ct la gestion

2002 et modifiant la Loi n" 15/AN/98
du Ministdre de l'Economie, des

ion de 1'adh6sion



Article 1": I1 est cr6d I'Institut National de la
aprds d6nommd < i'Institut >.

Article 2 : L'Institut est un dtablissement pub
personnalitd morale et de l,autonomie financidri. Il

Article 3: L'Institut est une structure chargde d,as
du Systdme Statistique National et de r6aliser I
diffusion des donndes statistiques pour les besoi
publiques, du secteur priv6, des partenaires au d6ve

Article 4 : L'Institut National de la Statistique de
de ia dfuectio-:r de.Ia Statisfuue et.des Etudes Dl

services publics, des entreprises
objectives du pays l'exigent ;

- promouvoir la recherche et l'enseignement

Article 6: Au titre de son mandat de collecte et

de Djibouti en abr6g6 INSD, ci-

i

ic d caractdre administratif dot6 de la
bst rattach6 i la Primature.
I

Ia coordination technique des activit6s
m6me les activitds de production et de

du gouvernement, des administrations
et du public.

des pays de la sous-r6gion les

uts nationaux sous-r6gionaux et

isation de ses cadres ;

pour ses besoins propres que ceux des
ues ou autres, lorsque les conditions

matidre de statistiques.

traitement des informations statistiques,

ibouti est investi des missions techniques

DISED est dissoute. Les biens, droits et obli
naphiques{DJSED} P.ar coasequent, Ia
la DISED, sont transfer6s d I'INSD

Article 5: L'Institut a pour mission de methe en we la politique du Gouvernement dans le
domaine de la statistique. A ce titre, il est

- produire, analyser et diffuser les statistiques

- mener des enqu6tes p6riodiques ou
ou des mdnages ;

d'intdr6t glndral auprds des entreprises

calculer les principaux indicateurs dconomi de Djibouti et publier les r6sultats ;

- organiser les opdrations de recensement de population et en assurer la publication
des rdsultats ;

- estimer le solde migratoire ;

- g6rer les r6pertoires nationaux des individus et des enfueprises, en
collaboration avec les administrations ou compdtents;

assurer Ia diffusion et la publication des

d6finir et harmoniser avec les autres
standards et les dorur6es statistiques ;

et autres informations statistiques ;

collaborer avec les autres administrations,
internationarx de recherches statistiques ;

assurer d tous 1es niveaux la formation et la

exdcuter le traitement des informations,

I'Institut est charg6 d'dlaborer et de tenir d jour les
des domaines de la vie de la Nation. A cet effet, il :

statistiques relatives d. 1' ensemble

charg6 de :

,



- dlabore les comptes de Ia nation et suit
sociale ;

- 6labore etlou centralise les statistiques
fins d'analyse et de diffusion ;

- assure l'archivage et la s6curisation des
National.

questions de conjoncture dconomique et

Article 7: Au titre de son mandat de diffusion de I ion statistique, 1'lnstitut procdde d.
la publication r6gulidre, conformdment A un
travaux.

prddtabli, des rdsultats de ses dtudes et

Article 8: Au titre de mandat de formation et de appliqu6e, 1'Institut :

- assure ia coordination et le suivi de
d6mographes nationaux ;

formation des cadres statisticiens et

- dlabore et coordonne les programmes de onnement des personnels du Systdme
Statistique National (SSN) en liaison avec autres services comp6tents.

Artic]e2: Illnstitut peut entreprenclre, h Ia tlu Gouvernement et des aclninistrations
publiques et privdes, des 6tudes et recherches sur
sociales dans les conditions d6finies par le Conseil

ques et sociod6mographiques d des

produites par Ie Systdme Statistique

es questions statistiques, 6conomiques et
'Administration.

de d6cision n6cessaire au bon
de l'ensemble des missions de

De tels travaux donnent lieu d la signature d"e de service ou de protocoles d'accord
entre l'Institut, le commamlitaire de tels travaux, lement les bailleurs de fonds.

Article 10: L'Institut assure 6galement le du Conseil Sup6rieur Statistique (CSS),
de ses organes (Comitd des M6thodologies et des
travail qui seraient cr6es par la CSS.

Statistiques) et des groupes de

Article 11: L'Institut est chargd du suivi de la technique internationale en matidre
statistique. A ce titre, iI reprdsente Djibouti dans rdunions sous r6gionales, r6gionales et
internationales relatives aux questions relevant sa comp6tence et suit les aotivitds des
organisations internationaies en ce qui concerne

Article 12: Les attributions de I'Institut sont
national.

sur toute l'6tendue du territoire

Article 13: L'INSD est administr6 par un Conseil Administration. La composition et le r61e
des membres du Conseil d'Administration
Minishes.

fix6s par D6cret pris en Conseil des

Article L4: L'Institut est dirig6 par un Directeur
des Ministres sur proposition de l'lnstitution en
Directeur G6ndral Adjoint.

nomm6 par ddcret pris en Conseil
de la Statistique. I1 est assist6 dlun

Article 15: Le Directeur G6n6ral est
fonctionnement de l'Institut. Il assure
I'INSD.

investi
la bonne

Article L6 : L'lnstitut est compos6 de cinq (5) S

- La Sous-direction des Recensements, des
D6mographiques;

u6tes et des Statistiques

statistiques



La Sous-direction de l'Administration et

La Sous-direction des Statistiques et des Economiques;

La Sous-direction de la Cartographie et de i Informatique;

La Sous-direction de la Coordination et de Coopdration Statistique ;

Finances

fonctionnement financier et comptable
par les dispositions relatives aux

fonds au titre des concours financiers

Ies partenaires au ddveloppement dans

Articlel7: L'INSD est dot6 d,un agent comptabie.
de I'institut s'exerce dans les conditions Drdr
6tablissements publics d. caractdre administratif.

Article 18: L'Institut National de Ia Statistique de

1. des subventions de I'Etat ou tout autre
l6gisiative.

jibouti dispose des ressources provenant :

6tablie par voie r6glementaire en

2. des prestations de services fournies au titre
3. 1es subventions alloudes par les bailleurs

pour 1'ex6cution des projets ;

4. les fonds mis d Ia disposition de l,Institut
le cadre de conventions pass6es i cette fin

5. des participations provenant des organisati
6. Ie produit de la vente des publications ;

7. des legs et dons.

et organismes internationarx.

Article 19: Un d6cret d'application pris en des Ministres fixera l'organisation et Ie
fonctionnement de I'INSD en application de la 1oi.

Article 20: Toutes les dispositions ant6rieures et d la pr6sente loi sont abrog6es.

Article 21 : La pr6sente Loi entre en vigueur dds
Officiel de la Rdpublique de Djibouti.

promulgation et sera publi6e au Journal

i"It d Djibouti, le....1....
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' opdrations contractuelles ;


